


  
  
 

 
Nous vous rappelons que l’absence de mise en œuvre dans le délai imparti des mesures correctives faisant 
l’objet d’injonctions, peut être sanctionnée en application des dispositions des articles L. 313-14 et L. 313-16 du 
code de l’action sociale et des familles par l’application de sanctions financières, la mise sous administration 
provisoire ou la suspension ou la cessation, totale ou partielle, de l’activité de l’établissement. 

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif dans les deux mois suivant la réception 
de la présente notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site https://citoyens.telerecours.fr. 

 
Nos services se tiennent à votre disposition pour toute information complémentaire. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur général, l’expression de notre considération distinguée. 

 
 
 
La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé  
d’Île-de-France 

Pour le Président du Conseil départemental  
des Hauts de Seine, et par délégation, 
Le Directeur général adjoint du Pôle Solidarités 

 
 

Amélie VERDIER 
 

Jean-Michel RAPINAT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En copie jointe : 
Mme V   
Directrice de l’EHPAD Bel Air 
104 avenue Henri Barbusse 
92140 CLAMART
























